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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Jean-René Fournier (cvp/pdc, VS) a déposé une motion afin d’améliorer la situation
des PME dans les procédures de concurrence. L’économie helvétique se compose à
99% de PME. Leur rôle est donc clé. Dès lors, selon le dépositaire de la motion, les
pratiques en termes de surveillance de la concurrence, et plus particulièrement de
jurisprudence, ne prendraient pas en compte la situation particulière des PME. En
effet, ces entreprises ne disposent pas des mêmes ressources financières, humaines et
juridiques que les grands groupes nationaux et internationaux. Une modification
législative de la loi sur les cartels (LCart) devrait donc être envisagée. Plus précisément,
il s’agirait d’accélérer et de simplifier les procédures judiciaires, de réglementer la
publication d’informations lors d’une procédure, de respecter le principe de
proportionnalité lors de sanctions et de mettre en place une allocation de dépens. Le
Conseil fédéral s’est opposé à cette motion. Il a précisé que, depuis que le Conseil
national a rejeté une révision de la LCart, plusieurs interventions parlementaires visent
des adaptations ponctuelles de cette loi. Néanmoins, le Conseil fédéral estime que
seule une approche globale permettrait d’appréhender la complexité de cette
problématique.  De plus, le gouvernement précise que, sur la question de la longueur
des procédures, la complexité de la thématique de la concurrence ainsi que la
nécessité de garantir l’indépendance des autorités de la concurrence et des tribunaux
empêchent une accélération notoire des procédures. Ensuite, il considère que de ne
publier les décisions qu’une fois qu’elles sont actées, ne ferait que ralentir les
procédures et constituerait un pas en arrière dans le domaine de la prévention et de la
transparence. De plus, il ajoute que le principe de proportionnalité est déjà appliqué.
Puis, il précise que les allocations de dépens sont réglées dans la loi fédérale sur la
procédure administrative. Au final, étant donné la complexité de la thématique, le
Conseil des États a transmis l’objet à sa commission de l'économie et des redevances
(CER-CE) pour un examen préalable. 1

MOTION
DATUM: 06.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné la complexité de la thématique, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) s'est penchée sur la motion Fournier
(cvp/pdc, VS). L'objectif de cette motion est d'améliorer la situation des PME dans les
procédures de concurrence en modifiant uniquement quatre points de la loi sur les
cartels (LCart). Une majorité de la commission, 9 voix contre 3 et 1 abstention, s'est
prononcée en faveur de la motion. La CER-CE a avancé plusieurs arguments.
Premièrement, une accélération des procédures serait favorables aux petites
entreprises qui représentent le 99% du tissu économique helvétique. Deuxièmement,
une allocation de dépens se justifie face aux frais de procédure parfois insupportables
pour les PME. Troisièmement, la CER-CE a considéré que la publication de l'ouverture
d'une enquête porte un préjudice, souvent irréparable, qui porte atteinte à l'image de
l'entreprise alors qu'aucune culpabilité n'a encore été démontrée. Finalement, une
prise en compte de la taille de l'entreprise lors de la sanction a paru juste à la CER-CE.
A l'opposé, une minorité craint un affaiblissement de la LCart en cas d'adoption de la
motion. Lors du vote en chambre, la motion a été acceptée par 31 voix contre 10 et 1
abstention. 2

MOTION
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2017, pp.94
2) BO CE, 2017, pp.726 s.; Communiqué de presse CER-CE; Rapport CER-CE

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.88 - 01.01.18 1


